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1 INTRODUCTION  

 

 

 

1.1 Contexte règlementaire 

 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU), d®fini notamment par les lois nÁ2000-1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU), n°2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement (ENE) dite ç Grenelle II  » et 

n°2014-366 du 24 mars 2014 pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® dite loi Alur, 

est un document qui ®tablit un projet global dôurbanisme duquel d®coulent des r¯gles 

g®n®rales dôutilisation du sol quôil vient fixer. Il détermine les conditions dôun am®nagement 

du territoire répondant aux besoins de développement local et respectueux des principes de 

d®veloppement durable, en particulier par une gestion ®conome de lôespace.  

Le PLU doit être élaboré au révisé en répondant aux principes fondamentaux traduits dans les 

articles L.101-1 à L.101-2 du code de lôurbanisme. 

Les articles L.101-1 à L.101-2 du code de lôurbanisme posent le cadre g®n®ral de lôaction 

des collectivit®s en mati¯re dôutilisation de lôespace : aménager le cadre de vie, assurer sans 

discrimination aux populations pr®sentes et futures des conditions dôhabitat, dôemploi, de 

services et de transports, gérer le sol de façon économe, protéger les milieux naturels et les 

paysages, assurer la sécurité et la salubrité publiques, équilibrer les populations et rationaliser 

la demande de déplacements. 

Ces articles introduisent les impératifs de développement durable auxquels doivent désormais 

r®pondre les politiques dôurbanisme (loi du 3 ao¾t 2009 de programmation relative ¨ la mise 

en îuvre du Grenelle de lôEnvironnement dite ç Grenelle I ») : réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, réduction des consommations dô®nergie, ®conomie des ressources 

fossiles, préservation de la biodiversité. Il assigne aux collectivités territoriales de contribuer, 

par leurs actions en mati¯re dôurbanisme, ¨ la lutte contre le changement climatique et ¨ 

lôadaptation ¨ ce changement. 

Lôarticle L.101-2 du code de lôurbanisme définit les objectifs que doivent poursuivre les 

documents dôurbanisme découlant des principes fondamentaux exprimés par L.101-1 à L.101-

2. Il a été profondément remanié par la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain (SRU) qui place le d®veloppement durable au cîur de la d®marche de 

planification. Cette loi introduit trois principes fondamentaux à respecter : lô®quilibre entre 

lôam®nagement et la pr®servation des espaces et des ressources ; la satisfaction des besoins 

dans le cadre dôune diversit® des fonctions et dôune recherche de mixit® sociale dans 

lôhabitat ; lôutilisation ®conome de lôespace. 
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Cet article a été enrichi par la loi du 12 juillet 2010 engagement national pour 

lôenvironnement (ENE) dite ç Grenelle II » qui vise des objectifs notamment relatifs au 

paysage, ¨ la biodiversit® et ¨ lô®nergie, en particulier : la restauration des espaces urbanisés et 

la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville, la 

r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, la ma´trise de lô®nergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation des ressources naturelles et de la 

biodiversité, la préservation et la remise en ®tat des continuit®s ®cologiques, lôam®lioration 

des performances énergétiques. Elle vise également le développement des communications 

électroniques. 

La loi Alur a introduit la prise en compte de lôensemble des modes dôhabitat sur le territoire et 

des besoins en matière de mobilité en cherchant à diminuer les déplacements motorisés et à 

d®velopper les alternatives ¨ lôusage individuel de la voiture.  

Enfin, la loi ELAN du 24 novembre 2018, conserve les grands principes du dispositif de la loi 

Alur, et l'un des objectifs affichés de la réforme consiste à simplifier les règles d'urbanisme en 

vue d'accélérer les procédures de construction de logement. Certaines règles sont ainsi 

assouplies. 

Le rapport de présentation du PLU comprend notamment le document « Etat Initial de 

lôEnvironnement » (EIE) et les perspectives de son évolution. Les éléments contenus dans ce 

document sont issus dô®tudes et de bases de donn®es disponibles sur le p®rim¯tre du PLU.  

 

1.2 Méthodologie générale : de lôEtat Initial aux enjeux du PLU  

 

Lôobjet du diagnostic environnemental est de d®finir les enjeux en mati¯re dôenvironnement 

pour la commune de Leudeville. Ce volet revêt une importance particulière dans la mesure où 

il permettra de d®finir les grands domaines dôintervention du PLU en faveur de 

lôenvironnement.  

La d®finition de ces enjeux se base sur un Etat Initial de lôEnvironnement exhaustif et 

approfondi. Il aborde les diff®rents th¯mes de lôenvironnement communal selon trois 

principales entrées :  

Á la commune dans son cadre de vie ; 

Á la commune et ses ressources ; 

Á la commune face aux risques et nuisances. 

 

Cet état initial permet la définition des forces (à valoriser) et faiblesses (à atténuer ou prendre 

en compte) du territoire au regard de son environnement. Il est ensuite complété par les 

tendances dô®volution constat®es ou suppos®es pour chacun des th¯mes. Ces tendances se 

basent ¨ la fois sur des crit¯res techniques (®volution constat®e dôun param¯tre), politiques 
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(volonté nationale ou locale), économiques (évolution du prix des ressourcesé) et sociaux 

(changement de perception de la soci®t®, nouvelles pratiquesé) et permettent de d®finir les 

opportunit®s et menaces sôexer­ant sur le territoire en termes dôenvironnement.  

Face ¨ ces tendances dô®volution, il appartient ¨ la commune de définir une stratégie 

environnementale : il sôagit ¨ cette ®tape de d®finir les objectifs environnementaux de la 

commune pour la r®alisation dôun d®veloppement durable. Ces objectifs sont ®galement 

complétés par les objectifs réglementaires auxquels la commune ne peut se soustraire.  

A la crois®e des tendances dô®volution et des objectifs, on pourra alors d®finir des enjeux 

environnementaux pour la commune de Leudeville. Les possibilit®s dôactions sur ces th¯mes 

dont dispose le PLU permettront de définir des enjeux à développer afin de trouver les 

réponses les plus adaptées. Le schéma suivant résume cette démarche :  
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2 PRESENTATION GENERALE DU TERRITOIRE  

 

 

Leudeville est une commune de 1433 habitants en 2013 pour 7,84 km². Elle dépend du 

d®partement de lôEssonne. Elle fait partie de la communaut® de communes du Val dôEssonne 

et du canton de Brétigny-sur-Orge.  

Le d®partement de lôEssonne couvre la part sud de la r®gion dôIle-de-France. Sa population 

totale d®passe les 1,2 million dôhabitants, essentiellement concentr®s dans sa partie nord, en 

frange de lôagglom®ration parisienne. Le sud est marqu® par les territoires ruraux qui bordent 

les départements voisins de lôEure-et-Loir et du Loiret. 

Leudeville se positionne dans une large frange de transition entre zone urbaine dense et zone 

rurale. LôEssonne et lôOrge sont deux rivi¯res le long desquelles lôurbanisation sôest ®tendue, 

formant deux faisceaux nord-sud accueillant une forte densité de population, les 

infrastructures de transports et les équipements majeurs. Leudeville se positionne entre ces 

deux faisceaux, au cîur dôune frange agricole ®tendue. Cette situation lui vaut de jouir dôun 

cadre de vie de qualité à dominante rurale tout en étant à proximité de pôles structurant 

facilement accessibles.  
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3 RESSOURCES NATURELLES ET BIODIVERSITE  

 

 

Le sol est le support de lôidentit® territoriale. Les ®l®ments constitutifs du paysage, les 

ressources naturelles et la biodiversit® sont des atouts qui d®terminent lô®volution ¨ long 

terme des activit®s humaines qui se d®veloppent sur le territoire. Lôanalyse de ces ®l®ments 

fixe un contexte dans lequel se transforme la commune. Leur mise en valeur et leur protection 

sont des enjeux indispensables pour un aménagement durable. 

 

3.1 Sol et sous-sol 

 

Les r®gions naturelles de lôEssonne 

 

La commune de Leudeville sô®tend sur la frange nord du plateau de la Beauce, à une altitude 

variant de 74 à 87m, lui conférant un relief quasi nul. Cette géographie de plateau lui a permis 

de d®velopper lôagriculture c®r®ali¯re, qui repr®sente aujourdôhui la majorit® du paysage de 

Leudeville.  

Le d®partement de lôEssonne, ®tal® sur 1804 kmĮ est d®coup® en quatre grands p¹les 

biogéographiques à forte valeur écologique : 

¶ le Hurepoix ; 

¶ la Brie française ; 

¶ la Beauce ; 

¶ le Gâtinais français. 

Au nord-ouest sô®tend le Hurepoix au relief marqu® : cette r®gion pr®sente des vallonnements, 

des massifs bois®s (for°t de Dourdané), des buttes et des plateaux agricoles. Les nombreuses 

vallées encaissées où s'écoulent l'Orge, l'Yvette, la Rémarde et la Renarde sont des éléments 

paysagers qui donnent à cette région son caractère pittoresque. Son sous-sol, principalement 

marneux et sableux (sables de Fontainebleau), favorable au maraîchage et aux cultures 

florales, n'autorise la culture c®r®ali¯re ou betteravi¯re que sur les plateaux recouverts de lîss. 

Ailleurs, s'étendent des vergers et quelques prairies, ainsi que des boisements sur les coteaux 

sableux. Un poumon vert de 170 ha composée dôun vaste ensemble bois® sô®tend de la for°t 

d®partementale du Rocher de Saulx jusquôau Bois des Gelles (Villebon-sur-Yvette), ainsi que 

sur la Plaine de Saulx et la carrière de Lunézy. Cette dernière est protégée dans le cadre de la 

réserve naturelle des sites fossilifères, en raison de la présence de vestiges paléontologiques 

majeurs (la plus grande for°t fossilis®e dôEurope y ayant ®t® mise ¨ jour). A Palaiseau et 

Orsay, le parc E. Chanlon abrite également une carrière à forte valeur géologique. 
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La Brie française correspond à la terminaison sud-occidentale du vaste plateau qui sô®tend sur 

la majeure partie de la Seine-et-Marne. Cette région occupe le quart nord-est du département. 

Tr¯s plate dans lôensemble (80 m dôaltitude), elle est entaill®e par les basses vall®es de 

lôYvette, de lôOrge, de lôEssonne et de lôYerres ainsi que par la Seine, qui mettent ¨ jour des 

affleurements calcaires (calcaire et meulière de Brie) et marneux sur leurs versants. La grande 

culture est développée sur les sols limoneux, représentant la majeure partie de ce plateau. Les 

buttes-témoins de sables de Fontainebleau et les sols pauvres sont occupés par des îlots boisés 

dont la forêt de Sénart. Le val de Seine représente une grande coulée verte de 3000 ha qui 

sô®tend le long de la frange nord-est du département. Malgré sa situation en milieu 

essentiellement urbain dense, elle abrite encore des paysages naturels surprenants aux portes 

de la ville, et offre un cadre de vie et des espaces de loisirs de qualité à ses habitants.  

Au Sud, s'étend la Beauce, vaste plateau composé de Calcaire d'Étampes et de Calcaire de 

Beauce dont lôaltitude moyenne est dôenviron 155 m. Sur sa riche couche de lîss se 

développe une agriculture intensive (betterave sucri¯re, c®r®ales, maµsé). Les cultures sont 

régulièrement irriguées, par l'intermédiaire de forages dans les nappes souterraines profondes. 

Contrairement à ses secteurs du Loiret et de l'Eure-et-Loir, la Beauce essonnienne est 

traversée par quelques vallées (Juine, Chalouette, Éclimont) et des vallons secs pittoresques, 

qui rompent la monotonie de ses paysages. Les marais des Basses vall®es de lôEssonne et de 

la Juine sô®tendent sur presque 800 ha, depuis les agglom®rations dôEvry et de Corbeil-

Essonnes vers le plateau de la Beauce. Elle est composée de marais, boisements humides, 

plans dôeau issus de lôextraction pass®e de la tourbe, et rec¯le un int®r°t ornithologique 

reconnu aux niveaux national et européen. 

Au sud-est, se trouve la partie 

occidentale du Gâtinais (le Gâtinais 

français ou Gâtinais riche), traversée 

par les hautes vallées de l'Essonne, de 

l'École et de nombreuses vallées 

sèches. Les plateaux avoisinant les 

155m dôaltitude, ®galement couverts 

de lîss, sont cultiv®s de mani¯re 

intensive. Le paysage y est 

particulièrement original avec de 

nombreux coteaux secs (sur sables et 

grès de Fontainebleau, surmontés de 

calcaire de Beauce), et massifs 

forestiers sur sables et grès (massif 

des Trois Pignons, en continuité avec 

la forêt de Fontainebleau). La Haute 

vall®e de lôEssonne en partie sud du 

département, présente des paysages 

ruraux préservés dans des habitats 

remarquables sôagen­ant autour de la 
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rivière Essonne qui a conservé ici un profil peu artificialisé.  

Les grandes régions naturelles de lôEssonne, www.naturessone.fr  

La commune de Leudeville se situe à la rencontre de la Brie et du Hurepoix. Elle peut 

°tre assimil®e ¨ lôun ou lôautre de ces grands ensembles paysagers, qui se confondent sur 

ce secteur. 

 

Géologie et pédologie 

 

Le Bassin de Paris est lôarch®type du bassin s®dimentaire constitu® dôune superposition de 

strates alternativement meubles et cohérentes. Les couches se relèvent vers la périphérie 

donnant au bassin son aspect en ç pile dôassiettes è et offrant des morphologies structurales en 

plateaux séparés par des cuestas. Le centre du bassin, en particulier lôĊle-de-France, présente 

des plateaux subhorizontaux et des buttes témoins allongées et entrecoupées de vallées 

souvent larges. Une longue et complexe sédimentation, durant 200 millions dôann®es, suivie 

dôune intense ®rosion, particuli¯rement active les derniers 1,8 millions dôann®es 

(Quaternaire), a abouti au dégagement de quatre grandes surfaces : le plateau du Vexin, le 

plateau de la Plaine de France (Parisis), le plateau de Brie et le plateau de Beauce. Ces quatre 

plateformes ®tag®es forment lôassise des paysages r®gionaux (seules les 2 dernières 

intéressent le territoire essonnien). Situ® au cîur du Bassin de Paris, le d®partement de 

lôEssonne b®n®ficie donc dôune situation géographique et géologique privilégiée. 

Il existe dans le d®partement de lôEssonne un nombre important de coupes, de gisements 

fossilif¯res, dôaffleurements et de paysages originaux qui refl¯tent une grande diversit® 

géologique : craie, argile plastique, arkose de Breuillet, calcaire de Champigny, sables de 

Lozère, buttes sablo-gr®seusesé  

Les roches les plus anciennes affleurent au fond des vallées. La première de cette série, la 

Craie ¨ silex date de la fin de lô¯re secondaire, plus pr®cis®ment du Campanien avec un âge 

compris entre 83,5 et 70,6 millions dôann®es (Ma) : elle appara´t tr¯s localement au fond de la 

vall®e de lôOrge, de Saint-Cyr-sous-Dourdan jusquô¨ Breuillet, ¨ la faveur de lôanticlinal de la 

Rémarde qui a remonté ses couches. Les formations dat®es de lô£oc¯ne (55,8 ¨ 33,9 Ma) sont 

mal repr®sent®es ¨ lôaffleurement. Ce sont surtout des calcaires et des marnes, ¨ lôexception 

de lôArgile plastique sparnacienne tout ¨ la base.  

Les formations suivantes, dat®es de lôOligoc¯ne (33,9 ¨ 23,03 Ma), et notamment de la 

période dite stampienne, sont les mieux représentées sous la forme des sables et grès de 

Fontainebleau. Elles forment lôossature du relief du d®partement. On peut parfois observer ces 

roches lorsquôelles sont - ou ont été - exploitées en carrières : Argile plastique et Arkose de 

Breuillet dans les vall®es de lôOrge et de la R®marde (exploit®e pour la briqueterie ¨ 

Angervilliers), Calcaire de Champigny dans la basse vall®e de lôEssonne (autrefois exploit® 

pour la chaux à Villabé et Corbeil), ainsi que les Marne bleue dôArgenteuil et Marne blanche 
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de Pantin (Marnes supra gypseuses) dans la Vallée de la Seine (autrefois exploitées pour la 

briqueterie à Corbeil-Essonnes). 

Dôun point de vue g®ologique, la commune de Leudeville se situe sur le plateau calcaire 

de Brie, où le sol est essentiellement composé de calcaire de Brie et argile à meulière de 

Brie.  

 

Carte g®ologique simplifi®e du d®partement de lôEssonne, Atlas de la Flore sauvage de lôEssonne, 2004 

LEUDEVILLE  
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Ressources du sous-sol 

 

Les grès de la formation des sables et grès de Fontainebleau ont été exploités par le passé 

comme en t®moignent les vestiges dôinnombrables carri¯res aujourdôhui abandonn®es. Ils ont 

été utilisés pour la fabrication de pavés destinés au revêtement des routes, chemins et voies 

urbaines, pour la fabrication de pierre de taille utilisées dans la construction de nombreux 

édifices publics et privés, et à la restauration des monuments du patrimoine architectural 

régional (pavages du parvis de la cath®drale de Melun ou lôam®nagement du Grand Louvre ¨ 

Paris par exemple).  

Des zones de gisement potentiel de grès se trouvent dans la région de Moigny-sur-Ecole, 

DôHuison-Longueville, Beauvais (hameau de Roinville), Videllesé  

Les principales vall®es alluviales du d®partement de lôEssonne sont celles de la Seine dans la 

partie nord-est du département, et celles de ses affluents et sous-affluents en rive gauche. Le 

fond de ces vallées à cours d'eau pérennes est occupé par des alluvions modernes autrefois 

activement exploitées.  

Les plus grandes exploitations de sables et graviers alluvionnaires se situaient dans la vallée 

de la Seine. De même, les autres gisements (vallées de l'Orge et de la Rémarde) ne sont plus 

en exploitation.  

Les alluvions de la Seine exploitées dans le méandre de Saintry étaient utilisées comme grave 

routière (granulométrie comprise entre 0 et 130 mm), et d'une manière générale dans les 

divers secteurs du BTP. Celles exploitées dans le secteur de Draveil servaient notamment 

pour la fabrication des bétons et mortiers.  

Dans la vall®e de l'Yerres, les mat®riaux extraits lô®taient pour produire du ballast. Dô®pais 

dépôts tourbeux, datés du Quaternaire, occupent les fonds des vallées (Essonne, Juineé). Ils 

ont été intensément exploités du Moyen-©ge jusquô¨ la seconde guerre mondiale.  

Ces activités extractrices ont laissé dans les paysages alluviaux des marques profondes, sous 

la forme dôun r®seau hydrographique anthropique (®tangs, fosses, canaux...) associ® ¨ un petit 

patrimoine industriel (fours ¨ tourbe, louchets, rails, diguesé). 

Il nôy a pas dôancienne carri¯re recens®e sur le territoire communal de Leudeville. 
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Source : D®partement de lôEssonne, IGN, INRA 

La nature des sols à Leudeville est marquée par la géographie des lieux. Lôensemble de la 

commune est composé de limon moyen, et dôune toute petite portion de limons sableux ¨ la 

limite nord-est. 
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Utilisation des sols 

 

 



PLAN LOCAL DôURBANISME ï VILLE DE LEUDEVILLE 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Agence Rousseau Urba-tisseur ï Cabinet Peyrical & Sabattier Associés    18 

En 2011, les espaces naturels couvrent un quart de la superficie du département, soit 49 000 

ha. Les bois sont les formations les plus représentatives de ces espaces (86 %). Le reste se 

partage entre prairies humides, pelouses sèches et landes. 

Les zones agricoles couvrent la moitié du département (moitié sud), et les zones urbanisées 

environ 16 %, essentiellement concentrées en frange nord et en extension le long des vallées 

de la Seine, de lôEssonne, la Juine et de lôOrge. Celles-ci sôallongent en doigt de gant vers le 

sud du département. 

Le plateau agricole est cerné par lôOrge et lôEssonne. La partie urbanis®e de Leudeville sôy est 

développée, à proximité de celle de la commune voisine de Marolles-en-Hurepoix. La frange 

nord de la commune est occupée par une partie de la base aérienne 217, actuellement en cours 

de mutation. 
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superficie 

 
(ha) (%)  

Tissu urbain discontinu 67 8 % 

Terres arables 649 83% 

Aéroport (base militaire) 68 9 % 

TOTAL  784 
 

Source : Corine Land Cover 2012 

 

3.2 Les espaces agricoles 

 

Les espaces agricoles représentent plus de 80 % du territoire communal. Les six fermes de la 

commune exploitent le sol pour la production céréalière. Deux fermes (dont le château) ont 

leur si¯ge sur le territoire communal. LôInstitut National de la Recherche Agronomique est 

également installé à Leudeville, dans la ferme de Bressonvillers, qui est en cours de cession. 

Les sols sont meubles et garnis de riches couches superficielles homogènes, réunissant toutes 

les conditions favorables pour une culture de qualit®. Lôabsence dôeau, de coteau, de grandes 

étendues dans la plaine de Br®tigny nôa pas conduit lôagriculture de Leudeville ¨ se 

spécialiser. Leudeville est donc restée traditionnelle en développant la culture céréalière au 

premier chef. Les cultures sont tourn®es vers le bl®, lôorge, le colza, le maµsé 

Il existe ®galement un verger ¨ lôouest de la commune. Les vergers et la vigne ®taient ont ®t® 

une partie int®grante de lôagriculture de Leudeville, ils ont ®t® aujourdôhui remplac®s par la 

culture céréalière, ce qui a modifié notablement le paysage.  

Les extensions urbaines viennent grignoter petit à petit les surfaces agricoles exploitables. A 

long terme, la fragilisation de la filière peut nuire considérablement à sa pérennité.   

 

3.3 Les espaces naturels 

 

Les espaces boisés 

 

Les espaces boisés du département représentent 86 % des milieux naturels. Les zones 

forestières sont essentiellement composées de feuillus, la plupart recensés en Espace Naturel 

Sensible (ENS). Les peuplements sont jeunes, au détriment des boisements plus anciens à 

forte valeur écologique. 
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La for°t climacique de lôEssonne est selon la nature des sols une ch°naie-charmaie ou une 

chênaie sessiliflore, bien développée dans le Hurepoix. Les taillis de châtaigniers sont bien 

représentés sur les versants sableux. 

Lôessentiel des boisements se situe dans une ceinture morcelée ouest/sud-est entre les massifs 

de Rambouillet et de Fontainebleau, ce qui permet une circulation relative de la faune. Ils 

occupent généralement les flancs de vallée, parfois les collines ou les plateaux, sur des sols 

peu productifs. 

Leudeville ne comporte pas dôespace bois® dôimportance. Seuls quelques bosquets 

viennent ponctuer les surfaces agricoles, offrant des repères visuels et des refuges pour 

la biodiversité : bois de Bressonvillers et bois de la Garenne. 

Le parc dans le centre du village est un associ® ¨ un espace bois®, bien quôil soit 

fortement conditionn® par la zone urbanis®e qui lôentoure. 

 

Espaces Naturels Sensibles 

 

Le Conseil Départemental de lôEssonne a relev® les espaces naturels dits ç sensibles », pour 

leurs caractéristiques et leur valeur écologique. Ils font partie dôun plan de pr®servation 

élaboré par le département pour la protection des espaces boisés et des sentiers de randonnée. 

Ce plan nôest pas opposable, il constitue un guide pour les actions à mener sur le territoire : 

Á Orientation I : rétablir le lien entre la population locale et la nature ; 

Á Orientation II : développer de nouvelles solidarités et synergies autour du patrimoine 

naturel ; 

 

Á Axe I : préserver la biodiversité ; 

Á Axe II : restaurer la fonctionnalité des trames vertes et bleues ; 

Á Axe III : pérenniser et valoriser les éco-paysages ; 

Á Axe IV : valoriser la g®odiversit® comme ®l®ment dôidentit® territoriale ; 

Á Axe V : lutter contre le réchauffement climatique. 

La plupart des massifs boisés de Leudeville sont inscrits comme Espace Naturel 

Sensible. 

 

Un livret technique relatif aux plantations dans les ENS est mis à disposition par le 

département : http://www.essonne.fr/fileadmin/5-

cadre_vie_environnement/patrimoine_naturel/contenus/livret_plantations_MAJ_2016.pdf 
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Espaces Naturels Sensibles de Leudeville, Conseil Départemental de lôEssonne 
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Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 

 

Les Zones Naturelles dôIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont des 

espaces naturels retenus pour leur caract¯re remarquable dôun point de vue naturaliste. Le 

programme dôinventaire des ZNIEFF a ®t® lanc® en 1982 et a pour objectif de r®pertorier les 

secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. La présence 

de ZNIEFF sur le territoire communal nôa pas de port®e r®glementaire directe mais indique la 

richesse et la qualité des milieux naturels. Il existe cependant une règlementation (art. L.411-1 

et suivants du Code de lôEnvironnement) pour la prise en compte dôesp¯ces prot®g®es. Elles 

doivent donc °tre prises en compte dans les projets dôam®nagement. Les ZNIEFF sont 

classées en 2 catégories : 

Á ZNIEFF I : secteur de grand intérêt biologique ou écologique ; 

Á ZNIEFF II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

Aucune ZNIEFF nôest recens®e sur la commune de Leudeville. 

 

Les zones NATURA 2000 

 

Les zones Natura 2000 sont des espaces répertoriés pour la fragilité ou la rareté des espèces 

sauvages animales ou v®g®tales qui sôy trouvent, ainsi que leurs habitats. Ces zones ont ®t® 

inventori®es dans le cadre du programme europ®en Natura 2000, qui promeut lôalliance entre 

protection de lôenvironnement et d®veloppement socio-économique.  

Il existe deux types de zones : 

Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) ont pour objectif de prot®ger et dôassurer le bon ®tat 

de conservation des esp¯ces dôoiseaux rares ou menac®s, ainsi que leurs habitats. Ces zones 

ont été définies à partir des anciennes « Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux » (ZICO). 

Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) sont issues de la Directive Habitats (1992) pour 

la protection des habitats naturels ou semi-naturels dôint®r°t communautaire et pour la 

protection des esp¯ces faunistique ou floristique rep®r®s pour leur r¹le primordial au sein dôun 

écosystème, leur rareté ou leur vulnérabilité. 

Il nôy a pas de zone NATURA 2000 sur le territoire communal de Leudeville. Une zone multi 

site existe sur les communes voisines dôItteville et Vert-le-Petit, Fontenay-le-Vicomte, 

Echarcon, Mennecy et Lisses. La zone sô®tend le long de la vall®e de la Juine et de lôEssonne. 

Elle est répertoriée comme ZPS « Marais dôItteville et Fontenay-le-Vicomte » et ZSC 

« Marais des basses vall®es de la Juine et de lôEssonne ». 

Il sôagit dôun marais tourbeux de fond de vall®e, milieu rare et menacé dans le Bassin 

Parisien. Il abrite trois espèces végétales protégées ainsi que la plus importante population de 
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Blongios nain (Ixobrychus minutus), de la famille des hérons, de la région. La vulnérabilité du 

milieu dépend essentiellement de la gestion hydraulique et de la qualité des eaux du marais. 

Lôactivit® humaine tend ¨ fragiliser le milieu, notamment par lôinstallation de cabanes pour les 

pêcheurs et le développement de la culture artificielle de peupliers (populiculture). Celles-ci 

ont des répercussions sur le fonctionnement de lô®cosyst¯me. Les peupliers ont besoin dôun 

milieu humide pour se développer, ce qui explique le développement de ces cultures en zones 

humides. Lôessence nôest pas pr®judiciable au marais, mais sa gestion peut conduire ¨ réduire 

la biodiversit® du milieu, favoriser le d®veloppement de maladie et la prolif®ration dôinsectes 

nuisibles si elle se pr®sente sous forme de monoculture. La chasse y est pratiqu®e, sans quôune 

influence soit évaluée sur la condition du milieu. La pêche de loisir, la pollution des eaux de 

surface, lôurbanisation diffuse et les perturbations artificielles des conditions hydrauliques 

sont autant de menaces r®pertori®es sur la zone ayant un impact dôintensit® moyenne. 

 

Blongios nain, www.oiseaux-europe.com 

 

3.4 Biodiversité 

 

Les espèces menacées 

 

LôInventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) recense chaque espèce et détermine son 

statut (espèce éteinte, espèce menacée de disparition de métropole et autres). Le Code de 

lôEnvironnement prot¯ge le patrimoine naturel (écosystèmes, habitats, espèces animales et 

v®g®tales) par une r¯glementation stricte qui sôimpose pour tout projet communal (Art. L411-

1 du Code de lôEnvironnement). 

Sur le territoire communal, 232 esp¯ces ont ®t® r®f®renc®es par lôINPN. Parmi celles-ci, une 

est menacée de disparition : des mesures spécifiques dans le projet communal doivent être 

prises pour leur conservation.  
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Á Espèce en danger critique 

o Epipactis à large feuilles (Epipactis helleborine) 

La liste complète des espèces menacées est accessible sur la base de donn®es de lôINPN. 

Parmi ces esp¯ces, certaines font partie du patrimoine remarquable ¨ lô®chelle d®partementale. 

Côest le cas du gobemouche gris et du bouvreuil pivoine, deux esp¯ces de passereaux. 

Dôautres esp¯ces sont prot®g®es par des directives, règlements, conventions, protocoles et 

arr°t®s. La liste compl¯te est accessible sur la base de donn®es de lôINPN.   

 

Faune et flore remarquable 

 

Sur le territoire communal de Leudeville, on recense une faune et une flore remarquable 

typique de lôEssonne. 

En Essonne, la faune typique remarquable se concentre dans les massifs boisés. On y trouve 

des espèces communes de la grande faune (cerfs, chevreuils, sangliers, renards, blaireauxé) 

et certaines autres rares ou prot®g®es (®cureuil roux, chat sauvage, noctule communeé). Pr¯s 

dôune soixantaine dôoiseaux a ®t® rep®r®e, dont plusieurs esp¯ces de pics (pics verts, pics 

noirs, pics mar, pic ®peichette et pic ®peiche), le pigeon colombin, lô®pervier dôEurope, la 

bondr®e apivoreé  

En Essonne, la flore typique, parfois remarquable, se développe en fond de vallée ou sur les 

coteaux boisés. Les zones humides, berges et fonds de vallée sont des écosystèmes propices 

au développement de cette flore (hellébore vert, fougère des marais). Sur les coteaux boisés 

bien exposés, on peut retrouver lôalisier de Fontainebleau, lô®pipactis pourpr®e, lôact®e en ®pi, 

la campanule à feuilles de pêcher, le céphalanthère à feuille étroite. 

 

3.5 Trame verte et bleue 

 

La trame verte correspond au maillage existant entre les différents écosystèmes dôun 

territoire. Avec la trame bleue (réseau des milieux aquatiques), elle constitue un enjeu fort du 

Grenelle de lôEnvironnement. La pr®servation, la reconstitution voire lôextension de la trame 

verte et bleue, sont des mesures phare qui sont réfléchies à tous les échelles du territoire. Le 

Code de lôEnvironnement fixe des objectifs ¨ atteindre, par lôarticle L371-3 : 

Á enrayer la perte de la biodiversité en participant à la préservation, gestion, remise en 

bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques tout en prenant en 

compte les activités humaines, agricoles en milieu rural ; 

Á diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 

dôesp¯ces ; 
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Á prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

Á identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la 

biodiversité par des corridors écologiques ; 

Á mettre en îuvre les objectifs de qualit® et quantit® dôeau (vis®s au IV de lôarticle 

L212-2) et préserver les zones humides ; 

Á prendre en compte la biologie des espèces sauvages, faciliter les échanges génétiques 

nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvage, améliorer la 

qualité et la diversité des paysages. 

 

La Trame Verte et Bleue est d®finie ¨ lô®chelle régionale par le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique, auquel le PLU doit être compatible.  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

 

Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. 

Co-élaboré par lô£tat et le conseil r®gional entre 2010 et 2013, il a pour objet principal la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

Á il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, 

corridors écologiques, cours dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des 

continuités écologiques) ; 

Á il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités 

®cologiques, et d®finit les priorit®s r®gionales dans un plan dôaction strat®gique ; 

Á il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôaction. 

 

Extrait de la carte des Composantes de la Trame Verte et Bleue du SRCE Ile-de-France : 
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Le SRCE nôidentifie des enjeux forts quôau nord et au sud de la commune : 

Á Un corridor de la sous-trame boisée reliant les espaces naturels de Vrétigny et Vert-le-

Grand ; 

Á Des corridors diffus de la sous-trame boisée dans la Forêt Régionale de Saint-Vrain et 

dans les boisements de la vallée de la Juine. 
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Extrait de la carte des Objectifs de préservation et de restauration de la Trame Verte et Bleue 

en Ile-de-France : 

 

 

Le SRCE affiche plusieurs objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et 

bleue à Leudeville : 

Á Préserver les fossés de la commune ; 

Á Reconna´tre en tant quô®l®ment majeur le secteur de concentration de mares et 

mouillères au nord-ouest de la commune ; 

Á Reconna´tre en tant quô®l®ment majeur les mosaµques agricoles du sud de la commune. 

 

Ces objectifs sont des ®l®ments du Plan dôAction du SRCE Ile-de-France. Il constitue un 

cadre de r®f®rence ¨ lô®chelle r®gionale pour la mise en îuvre dôactions de pr®servation et de 

remise en ®tat des continuit®s ®cologiques. A ce titre le Plan Local dôUrbanisme se doit de 

faire apparaître ces enjeux et amener des actions visant à la bonne réalisation des objectifs.  
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Trame verte et bleue, définition 

 

Les continuités écologiques constitutives de la Trame Verte et Bleue comprennent deux types 

dô®l®ments : « les réservoirs de biodiversité » et les « corridors écologiques ». 

La trame verte concerne tout ou partie des espaces protégés et les espaces naturels 

importants pour la préservation de la biodiversité, les corridors écologiques 

constitués des espaces naturels ou semi-naturels et des formations végétales linéaires 

ou ponctuelle, les couvertures végétales des bords de cours d'eau et des plans d'eau 

(mentionnées au I de l'article L. 211-14). 

La trame bleue concerne : Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, tout ou 

partie des zones humidesé 

Quôest-ce quôun corridor ®cologique ? 

Un corridor écologique est un ensemble de structures 

généralement végétales, en milieu terrestre ou 

humide, permettant les dispersions animales et 

végétales entre différents habitats (massifs forestiers, 

zone humides, é). Ce sont en fait des ç ®l®ments 

linéaires du paysage dont la physionomie diffère de 

lôenvironnement adjacent » (Burel, 2000).  

La structure paysagère, appelée aussi mosaïque 

paysagère, peut se décomposer de la façon 

synthétique suivante :  

La matrice : est le milieu interstitiel qui peut être soit de type forestier ou agricole. Selon le 

niveau dôartificialisation, la matrice opposera plus ou moins de r®sistance aux d®placements 

des espèces. 

Les taches : sont les éléments ponctuels de taille variable et de nature différente disposés dans 

la matrice. Lôensemble des taches disponibles forme lôhabitat dôune esp¯ce. 

Les corridors : sont les éléments qui relient les taches entre elles et qui inondent la matrice. 

La fragmentation du paysage, quels en sont les enjeux ? 

Le territoire est morcelé par des infrastructures linéaires de transport, des zones urbaines, des 

®tendues de vastes culturesé Lôutilit® de ces ouvrages et de ce type dôexploitation des sols 

nôest pas ni®e, mais ils induisent une fragmentation des syst¯mes écologiques, reconnue 

comme lôune des premi¯res causes de rar®faction ou de disparition dôesp¯ces vivantes et de 

perte de biodiversité en général. Le processus de fragmentation va transformer un habitat 

vaste dôune esp¯ce (par exemple une for°t pour un cervidé) en plusieurs îlots ou taches de 

plus en plus petites (voir figure à la page suivante).  

a : Corridor 

b : Taches dôhabitat favorable pour une ou 

plusieurs espèce(s) considérée(s) 

c : matrice (élément dominant du paysage par 

exemple dans un paysage agraire la matrice est 

lôensemble des parcelles destinées à la 

production agricole)  

a  

 b 

 

 b c 
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Fragmentation : telle quôelle a 

été définie précédemment à savoir 

un morcellement de lôhabitat de 

lôesp¯ce X en ´lots dôhabitat plus 

ou moins distants 

Habitat dôune esp¯ce X 

Habitat non favorable pour cette espèce 

Ce processus explique alors que lôaire totale de lôhabitat dôorigine diminue. En parall¯le, 

lôisolation des fragments dôhabitats augmente. Il faut entendre par habitat le lieu où vit 

lôesp¯ce ainsi que son environnement imm®diat biotique et abiotique. Divers travaux ont 

montré que le maintien de la biodiversité dépend non seulement de la préservation des 

habitats mais aussi des espaces interstitiels qui permettent les échanges biologiques entre ces 

habitats (Burel & Baudry, 1999). 

Un des enjeux majeurs qui a émané des études de fragmentation des habitats pour améliorer la 

conservation de la faune sauvage a été le fait que des fragments liés par des corridors dôun 

habitat convenable ont une valeur de conservation plus grande que des fragments isolés de 

taille similaire (Diamond 1975 ; Wilson & Willis 1975). 

 

Les corridors écologiques, garants de la biodiversité ? 

Les corridors peuvent °tre naturels (rivi¯res, cr°tes, passages dôanimaux) ou cr®®s par 

lôhomme (routes, lignes à haute tension..). Ils sont pour la plupart organisés en réseaux et leur 

linéarité leur confère un rôle particulier dans la circulation des flux de matières ou 

dôorganismes (Burel, 2000). 

Les corridors possèdent plusieurs fonctions principales : 

Á couloir de dispersion pour certaines espèces ; 

Á habitat o½ les esp¯ces effectuent lôensemble de leur cycle biologique ; 

Á refuge ; 

Á habitat-source, lequel constitue un r®servoir dôindividus colonisateurs. 

 

Dans tous les cas, ils sont indispensables à la survie des espèces. 

Le rôle des corridors dépend de leur structure, de leur place dans le paysage, des 

caract®ristiques biologiques de lôesp¯ce consid®r®e, de leur place dans le r®seau dô®l®ments 
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linéaires. Ces réseaux se caractérisent par ailleurs par leur linéaire, leur nombre, la qualité de 

leurs connexions et de leurs éléments (Burel, 2000). 

 

Echelle départementale 

 

A lô®chelle d®partementale la trame verte sôorganise autour de plusieurs continuit®s : 

Á lôArc bois® sud francilien (vaste ç ®charpe foresti¯re è traversant lôEssonne du Sud-Est 

au Nord-Ouest) ; 

Á les buttes et coteaux boisés ;  

Á les réseaux de platières gréseuses et pelouses calcicoles ;  

Á les réseaux de haies, bosquets et vergers sur les plateaux agricoles ;  

Á les jardins, espaces verts et délaissés en zones urbaines et périurbaines, etc. 

 

La commune de Leudeville nôest pas directement concern®e par le corridor ®cologique de 

lôArc bois® sud francilien, qui passe plus au sud. Seule la plaine agricole représente un espace 

naturel ouvert qui abrite une biodiversité spécifique à ce milieu : alouettes, faisans, perdrix, 

pigeons, sangliers, chevreuils, lièvresé 
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Echelle locale 

 

Les trames 

La trame verte se compose en deux sous-trames : les espaces boisés et les espaces ouverts. 

Les espaces boisés comprennent essentiellement les massifs boisés, ainsi que les bosquets, 

alignements dôarbres ou haies, ®ventuellement les arbres isol®s. Les espaces ouverts 

LEUDEVILLE  
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comprennent les espaces agricoles, les pelouses, prairiesé Ces deux espaces sont des lieux 

o½ la faune et la flore ®voluent, o½ les animaux se d®placent. Ils peuvent appartenir ¨ lôun ou 

lôautre des ®cosyst¯mes, ®ventuellement les deux. Sur Leudeville, la sous-trame des milieux 

ouverts est prépondérante.  

La trame bleue est constitu®e des cours dôeau et leurs abords imm®diats, ainsi que les zones 

humides. Elle est le lieu de développement de la faune et la flore aquatique. Elle est 

également un point dôimportance pour la faune locale qui cherche les points dôeau. La trame 

bleue à Leudeville est quasi inexistante. Seuls quelques fossés traversent le territoire, mais 

nôentrent pas dans la composition de la trame bleue majeure. 

Les points de coupure 

Les infrastructures et les aménagements urbains sont des zones de coupure pour les trames 

vertes et bleues. Il est important de recenser les points stratégiques qui peuvent couper un 

corridor ou isoler un réservoir de biodiversité. Pour corriger ces impacts, des aménagements 

peuvent être envisagés. Il convient également de repérer les zones stratégiques qui peuvent 

être soumises à la pression foncière pour les doter de recommandations environnementales, de 

protection voire dôinterdiction ¨ certains am®nagements pour préserver la valeur écologique 

de la trame verte et bleue. 

 

La sous-trame des espaces ouverts à Leudeville, Agence ROUSSEAU Urba-tisseurs 
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La sous-trame des espaces boisés à Leudeville, Agence ROUSSEAU Urba-tisseurs 

 

La trame bleue à Leudeville, Agence ROUSSEAU Urba-tisseurs 
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Les réservoirs de biodiversité 

Ces espaces sont reconnus pour leur richesse en biodiversit®. Il sôagit pour lôessentiel des 

zones prot®g®es (Natura 2000, ZNIEFFé). Suite ¨ lôanalyse territoriale et aux diff®rents 

inventaires réalisés, on ne recense pas de réservoir de biodiversité majeur à Leudeville. Sont 

néanmoins considérés comme tels à une échelle locale : 

Á Les bosquets ; 

Á Les espaces verts ; 

Á Les fossés. 

A proximit®, la vall®e de lôEssonne repr®sente elle aussi un grand réservoir de biodiversité. 

 

Les corridors écologiques 

Les corridors écologiques relient les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la circulation de 

la faune par la mise en r®seau des zones dôhabitat : ils sont essentiels à la bonne gestion de la 

biodiversité sur le territoire. Ces corridors peuvent être continus sous forme linéaire, en pas 

japonais (discontinus) ou paysagers (composés de plusieurs structures paysagères 

successives). La nature de ces corridors peut représenter un vecteur de déplacement et de 

migration pour certaines esp¯ces ou bien une rupture pour dôautres.  

Lôensemble de la trame des espaces ouverts constitue un corridor ®cologique ¨ lô®chelle 

globale. Les esp¯ces peuvent y ®voluer, sôy d®placeré Cette trame constitue ®galement le 

grand paysage de Leudeville. 

 

Menaces et obstacles 

La trame verte et bleue est menac®e d¯s lors que des effets de coupures ou dôartificialisation 

du milieu apparaissent. Les zones urbaines constituées, les infrastructures (routes, voies 

ferr®es,é) sont des barri¯res qui nuisent aux habitats et aux migrations. 

A Leudeville, quelques espaces sôav¯rent sensibles : 

Á  la route départementale D117, passante, constitue la principale barrière aux 

migrations. Elle nôest cependant pas urbanis®e sur ses accotements, ce qui limite en 

grande partie les impacts sur lôenvironnement ; 

 

Á la route départementale D26 est, elle, urbanisée sur quasiment toute sa longueur. Le 

faisceau bâti entre les centres de Leudeville et Marolles-en-Hurepoix crée une 

barrière forte. Seul le secteur autour du carrefour avec la D117 vers Saint-Vrain nôest 

pas bâti : côest lôunique point de passage entre les deux espaces ouverts. 
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Trame verte et bleue : continuités et maintien des réservoirs de biodiversité, Agence ROUSSEAU Urba-tisseurs 

 

3.6 Politique de gestion des espaces naturels 

Le Sch®ma Directeur dôIle-de-France 

 

Le Sch®ma Directeur dôIle-de-France (SDRIF) comporte un chapitre « Préserver et 

Valoriser » dans ses grandes orientations. Il aborde les points suivants : 

Á les fronts urbains dôint®r°t r®gional ; 

Á les espaces agricoles ; 

Á les espaces boisés et les espaces naturels ; 

Á les espaces verts et les espaces de loisirs ; 

Á les continuités : espace de respiration, liaisons agricoles et forestières, continuités 

écologiques, liaisons vertes ; 

Á le fleuve et les espaces en eau. 

Sur le territoire communal de Leudeville, aucun espace nôest r®f®renc® par le SDRIF comme 

porteur dôenjeu pour le volet environnemental. Si ¨ lô®chelle de la r®gion la commune nôa pas 

de rôle déterminant sur ce volet, il convient néanmoins de se placer à une échelle territoriale 

plus fine pour définir les enjeux locaux.  
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Sch®ma Directeur dôIle-de-France 2013, Région Ile-de-France 

 

 

LEUDEVILLE  
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Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale du Val dôEssonne 

 

Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale du Val dôEssonne (SCOT) d®cline ¨ lô®chelle de son 

territoire les diff®rentes dispositions en mati¯re de gestion durable de lôespace.  

La continuit® des espaces naturels doit °tre observ®e. Sur Leudeville, la zone ¨ lôouest du 

village est identifiée comme espace paysager du SDRIF en vigueur lors de lô®laboration du 

SCoT Val dôEssonne: il sôagit dôun ensemble regroupant des surfaces agricoles, une zone de 

mara´chage, et quelques alignements dôarbres. Au SDRIF 2013, cet espace est identifié 

comme agricole (cf carte ci-dessus).  

 

Les orientations en matière de préservation et de valorisation du patrimoine naturel, SCOT Val dôEssonne 

 

Les dispositions en matière de développement économique et urbains préconisés par le SCOT 

du Val dôEssonne nôentrent pas en contradiction avec les principes de protection et de 

valorisation des espaces naturels. La politique engagée cherche principalement à concentrer le 

développement sur les zones déjà urbanisées (centre village) en respectant les principes de 

continuit®s ®cologiques. Les politiques dôam®nagement pr®voient ®galement la valorisation 

des fonctions économiques des espaces naturels.  

Le Plan Local dôUrbanisme doit donc inciter ¨ la valorisation ®conomique, culturelle, 

patrimoniale et écologique de ces espaces tout en garantissant leur protection des 

impacts de lôurbanisation et des activit®s anthropiques pouvant nuire ¨ leur 

conservation ou leur développement. 
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Atouts 

Á La qualité des sols, favorables à 

lôagriculture 

 

Á La présence de massifs boisés sur les 

parcelles agricoles 

Faiblesses 

Á La faiblesse de la trame boisée 

 

Á Le manque de diversité des filières 

agricoles 

 

Opportunités 

Á Le développement de la biodiversité 

aux lisières du village 

 

Á Le projet de lotissement 

dôagriculture biologique sur la 

Base Aérienne  

 

Menaces 

Á La disparition des massifs boisés et des 

réseaux de haies nuirait à la continuité 

de la trame verte boisée. 

 

Á Une gestion trop intensive des surfaces 

agricoles peut nuire à la biodiversité et 

à la qualité des sols 

Enjeux 

Á Valoriser la biodiversité comme un atout économique et écologique 

 

o Protéger et valoriser les secteurs de qualité environnementale (trame verte) 

o Am®nager lôespace pour faire d®couvrir la richesse du patrimoine naturel 

o Intégrer la valeur environnementale au tourisme local 

 

Á Renforcer les trames vertes et bleues 

 

o Protéger les petits massifs boisés et bosquets dans les plaines agricoles 

o Relier les réservoirs de biodiversité et développer les corridors écologiques 

o Aménager les lisières pour y développer la biodiversité  

o Conserver les surfaces agricoles, supports de la trame verte « espaces ouverts » 

 

3.7 Analyse atouts/faiblesses/opportunit®s/menacesé enjeux 
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4 RESSOURCES EN EAU 

 

 

 

Lôeau à Leudeville apparaît de façon ponctuelle dans les fossés qui parcourent les espaces 

agricoles. Elément naturel remarquable par son absence apparente sur la commune, elle reste 

néanmoins une ressource naturelle à protéger.  

Son rôle dans la structure de la trame bleue locale doit être pris en compte dans une logique 

systémique : agriculture, refuge de biodiversit®, risque naturelé 

 

4.1 Ecosystèmes aquatiques et zones humides 

 

La commune de Leudeville est traversée par plusieurs fossés qui sont les espaces en eau. Ils 

ne pr®sentent pas dôint®r°t majeur dans la trame bleue ¨ lô®chelle du territoire, mais ont un 

int®r°t certain ¨ lô®chelle locale.  

Ils sont le lieu de développement épisodique dôune biodiversit® sp®cifique aux zones 

humides : amphibiens, avifaune, reptileé  

Les fossés en bordure de massifs boisés présentent également des caractéristiques typiques : 

®puration des eaux, corridor ®cologique, d®veloppement dôune flore et dôune faune sp®cifique.  

 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

 

La commune de Leudeville est concern®e par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2016-2021 adopté le 5 novembre 2015. Il 

applicable depuis le 1er janvier 2016. 

Le SDAGE fixe des objectifs pour lôensemble du bassin versant de la Seine dôatteinte du bon 

®tat ®cologique de 62 % des rivi¯res contre 39 % actuellement. Il sôorganise autour de grands 

d®fis qui seront d®clin®s dans les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux locaux : 

Á Diminution des pollutions ponctuelles ; 

Á Diminution des pollutions diffuses ; 

Á Restauration des milieux aquatiques ; 

Á Protection des captages pour lôalimentation dôeau potable ; 

Á Prévention du risque inondation. 
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Conformément à la disposition n° 83 du SDAGE Seine-Normandie, les zones humides sont 

rep®r®es sur la commune de Leudeville dans lôobjectif dô®viter leur d®gradation ou leur 

disparition.  

Des classes dôalerte d®finissent le niveau de protection appliqu® ¨ chaque zone : 

Á Classe 1 : Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a été réalisée par 

des diagnostics de terrain selon les crit¯res et la m®thodologie d®crits dans lôarr°t® du 

24 juin 2008 modifié.  

Il nôy a pas de zone humide de Classe 1 ¨ Leudeville. 

Á Classe 2 : Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont la 

m®thode de d®limitation diff¯re de celle de lôarr°t® :  

 zones identifi®es selon les crit¯res de lôarr°t® mais dont les limites nôont pas ®t® 

calées par des diagnostics de terrain (photo-interprétation)   

 zones identifiées par des diagnostics terrain mais ¨ lôaide de crit¯res ou dôune 

m®thodologie qui diff¯re de celle de lôarr°t® 

Il nôy a pas de zone humide de Classe 2 à Leudeville. 

Á Classe 3 : Zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte 

probabilit® de pr®sence dôune zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont 

à préciser. Les fossés sont en Classe 3. Des études seront indispensables pour tout 

aménagement envisagé dans ces secteurs, notamment dans la zone nord-ouest de la 

commune. 

Á Classe 4 : Zones présentant un manque dôinformation ou pour lesquelles les 

informations existantes indiquent une faible probabilité de zone humide.  

Il nôy a pas de zone en Classe 4 ¨ Leudeville. 

Á Classe 5 : Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones humides. 
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Source : CARMEN, DRIEE, février 2015 

 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

 

Leudeville est inscrit dans le p®rim¯tre d®finit par le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux (SAGE) de la Nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés, approuvé le 11 

juin 2013.  
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Périmètre du SAGE de la Nappe de Beauce, SAGE 2002 

Les activités agricoles 

Les pr®l¯vements dôeau dans les aquif¯res destin®s ¨ un usage agricole pr®sentent un risque 

pour les zones humides. Les assecs ou la diminution des étages engendrent une diminution de 

la capacit® dôaccueil de la population piscicole. En cas de baisse du niveau des nappes, le 

d®bit dô®tiage et lôensemble des zones humides sont menac®s.  

Pour contrer ce ph®nom¯ne, les drainages permettent dôassainir les zones humides et de 

recalibrer les fossés drainants. En 2000, entre 25 et 39 % de la surface agricole utile 

communale de Leudeville est drainée (pour une part de 60 à 95 % dans les secteurs les plus 

drainés sur le périmètre du SAGE). 

Les activités urbaines et domestiques 

Les aménagements urbains peuvent avoir une conséquence sur les zones humides entrainant 

leur pollution, leur artificialisation voire leur disparition. La gestion des ripisylves a une 

incidence sur la biodiversit® et la qualit® du milieu. De m°me, lôinstallation dôinfrastructures 

hydrauliques sur les cours dôeau ¨ une influence forte sur le milieu.  

Les activités industrielles 

Lôextraction de mat®riaux peut engendrer une d®gradation de la qualit® de la nappe si 

lôam®nagement des sites nôest pas ad®quat. 
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Les activités touristiques 

Les sites de loisirs li®s ¨ lôeau et sur-fréquentés perturbent le bon fonctionnement des milieux 

aquatiques.  

 

Evolution et protection de la ressource 

 

Les documents supra-communaux identifient les zones humides comme espaces à forte valeur 

naturelle à protéger et à valoriser. A ce titre, le SDRIF de 2013 et le SCOT du Val dôEssonne 

mettent lôaccent sur les vall®es de lôEssonne et de la Juine. La commune de Leudeville nôest 

que peu concernée. 

 

Les orientations en matière de préservation et de valorisation des milieux humides, SCOT Val dôEssonne 

 

4.2 Développement de la ressource et protection contre les pollutions 

 

Le SAGE détermine les sources potentielles de pollution de la ressource en eau. Par son profil 

essentiellement agricole, Leudeville présente des risques de pollution importants des nappes. 

Le SAGE évalue un flux net de matières azotées émis à Leudeville assez important, un flux 

de matières phosphorées plus modérée. 
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Dans le cadre de la Directive Cadre sur lôEau (DCE), des ®tudes sont men®es r®guli¯rement 

pour mesurer la qualit® des eaux des rivi¯res et ®valuer lô®tat ®cologique et lô®tat chimique des 

eaux. Les derni¯res donn®es donnent lô®tat des cours dôeau en 2013. Plusieurs donn®es sont 

analys®es, et des indicateurs sont attribu®s (de tr¯s bon ®tat ¨ tr¯s mauvais ®tat). Lôindicateur 

le plus d®classant est retenu pour le classement g®n®ral du cours dôeau. 

Plusieurs stations sont am®nag®es sur la Juine pour mesurer r®guli¯rement lô®tat ®cologique et 

chimique des eaux.  

Dans le cadre de lô®laboration du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) du bassin Seine-Normandie, une actualisation de lô®tat ®cologique des cours dôeau 

a ®t® r®alis®e. Lô®tat g®n®ral comprend une analyse sur trois thématiques : biologie, physico-

chimie et polluants spécifiques. 

La Juine est classée dans un état écologique « moyen è depuis 2015, alors quôelle avait un ®tat 

écologique « bon è en 2015. LôEssonne est class®e ç médiocre », le ru Misery « mauvais ». 

LôOrge, est dans un ®tat ç moyen ».  

 

Etat ®cologique des cours dôeau dôIle-de-France, 2015, DRIEE 

 

Le SAGE de la Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques a défini quatre enjeux principaux 

lors de lô®tablissement du document : 
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¶ la gestion quantitative de la ressource pour satisfaire tous les usages ; 

¶ la restauration de la qualité des eaux souterraines et superficielles ; 

¶ la protection des milieux naturels ; 

¶ la prévention et la gestion des risques de ruissellement et dôinondation.  

Des indicateurs ont ®t® ®tablis pour sôassurer de la bonne progression des objectifs ¨ atteindre. 

Une liste dôactions a ®galement ®t® d®finie, regroup®es par th®matiques. 

 

4.3 Collecte et traitements des eaux usées et pluviales 

 

Leudeville dépend du Syndicat Intercommunal dôAm®nagement, des Rivi¯res et du Cycle de 

lôEau (SIARCE) pour la gestion des eaux us®es. Pour les eaux pluviales, la gestion est de la 

compétence de la commune de Leudeville. Le réseau des eaux usées est de type séparatif sur 

la majorit® de la commune. Lô®vacuation des eaux est dirig®e vers le fossé de Châtres qui 

sô®coule dans le Ru de Misery : les rejets participent donc ¨ lô®tat g®n®ral du ru.  

Lôassainissement de la commune est assur® par la station dô®puration de Marolles/Saint-

Vrain.  

La station a une capacité nominale de 22 000 équivalent-habitant (EH), et recevait en 2017 

des charges entrantes de 17 949 EH. La station est donc suffisante pour traiter lôensemble des 

eaux usées reçues.  

La finalisation de lô®tude du Sch®ma Directeur dôAssainissement permettra la mise en 

place dôactions pour obtenir la conformit® de la station avec les normes en vigueur. 

Les plans des r®seaux dôassainissement sont consultables en annexe du présent document. 

Il conviendra de veiller au respect de la Directive Eaux Résiduaires Urbaines du 21 mai 1991 

(DERU) : les équipements et niveaux de rejet doivent répondre aux dispositions de la 

directive. Par ailleurs, lôouverture ¨ lôurbanisation dôune zone ne peut se faire si la collecte 

et le traitement des eaux usées qui en seraient issues ne peuvent être effectuées dans des 

conditions conformes ¨ la r®glementation en vigueur, et si lôurbanisation nôest pas 

accompagnée par la programmation des travaux et actions nécessaires à la mise en 

conformit® des ®quipements de collecte et de traitements situ®s ¨ lôaval de ces secteurs 

(circulaire du 8 décembre 2006). 
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Extrait des plans des r®seaux dôassainissement, V®olia EAU, Janvier 2015 (cf. Annexe du PLU) 

 

4.4 Eau potable 

 

Lôalimentation en eau potable est assur®e par le Syndicat Intercommunal dôAm®nagement, 

des Rivi¯res et du Cycle de lôEau (SIARCE) via un contrat de délégation de service public 

avec Véolia Eau. Le syndicat alimente en eau potable 187 communes dont Leudeville. Lôeau 

est puis®e ¨ partir de six forages qui r®cup¯rent lôeau de la Juine, de lôAubin et de lôEssonne. 

La qualit® de lôeau puis®e a ®t® ®valu®e commune bonne. 
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Extrait du plan des r®seaux dôeau potable de la commune de Leudeville, source : SIARCE. 

Document complet (3 planches) en annexes du pr®sent Plan Local dôUrbanisme 
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Enjeux 

Á Protéger les fossés pour leur rôle dans la continuité écologique et leur valeur 

identitaire 

 

o Protéger les fossés et leurs abords et les entretenant pour valoriser ce 

patrimoine identitaire 

 

o Limiter les rejets sauvages de polluants dans le milieu naturel  

 

 

Atouts 

 

Faiblesses 

Á Lô®tat ç mauvais » du ru de Misery 

 

Opportunités 

Á La mise en valeur et la protection des 

foss®s dans lôam®nagement des 

espaces agricoles 

 

Menaces 

Á La dégradation de la qualité des cours 

dôeau. 

 

4.5 Analyse atouts/faiblesses/opportunit®s/menacesé enjeux 
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5 CADRE DE VIE, PAYSAGES ET PATRIMOINE  

 

 

Lô®volution urbaine et agricole de la commune est indissociable de la structure paysag¯re. La 

transformation continue de la commune a donné naissance à son patrimoine culturel qui 

détermine la qualité de son cadre de vie. 

 

5.1 Protection et gestion des espaces naturels, sites et paysages 

 

Les grands ensembles paysagers 

 

La commune de Leudeville se situe sur un plateau agricole dégagé. Il offre un paysage au 

relief plat, ¨ lôhorizon ouvert, ponctu® de quelques bosquets au milieu des champs.  

 

Relief de Leudeville, www.topographic-map.com 

Au centre se situe le village de Leudeville, qui forme une enveloppe urbaine compacte. La 

lisière entre le bâti et les espaces agricoles est assez nette, seule lôurbanisation lin®aire de la 

D26 au sud allonge le front bâti.  

Depuis les espaces agricoles, ce sont les petits massifs bois®s, les alignements dôarbres ou 

bien les villages proches qui forment lôhorizon. 
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Les entités paysagères de Leudeville, Agence Rousseau Urba-tisseurs 

  

Paysage du plateau agricole à Leudeville, et le village dans lôHorizon, Google Street View 

 

Patrimoine naturel et culturel 

 

Paysage rural 

Le patrimoine naturel, côest ¨ dire lôensemble des ®l®ments naturels ayant une valeur 

patrimoniale, est ¨ Leudeville intimement li® au caract¯re rural de la commune, dôo½ une 

dimension culturelle sous-jacente. Les espaces de cultures et les massifs bois®s sont lôidentit® 
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même de Leudeville. Ils constituent le paysage local, variant au gré des saisons, délivrant des 

ambiances qui évoluent au cours du temps. Cet ensemble paysager est à protéger pour le 

maintien de lôidentité patrimoniale de la commune. 

La perception du bourg depuis lôext®rieur, compact et arbor®, fait partie int®grante de son 

identit®. Il est un ®l®ment constitutif du grand paysage quôil convient de prot®ger en veillant ¨ 

lôint®gration urbaine et paysagère, notamment lors de nouvelles constructions (zone urbaine 

ou bâtiments agricoles). 

 

Le patrimoine architectural  

Lô®glise Saint Martin, le château, ses communs et son colombier, sont les éléments 

dôarchitecture les plus remarquables du village. Le patrimoine architectural leudevillois 

compte de plus plusieurs fermes et bâtiments ruraux, quelques demeures bourgeoises, ainsi 

que diverses portions construites de belles pierres.  

Le village est am®nag® autour de lô®glise et du ch©teau de Leudeville et de son parc, espace 

vert central de la commune.  

Le château 

Le château, privé, regroupe le bâtiment principal et ses dépendances : la ferme attenante et la 

maison-forte et le colombier. La maison forte est le premier édifice à être construit, en 1419. 

Lôarchitecture ®volue au cours des si¯cles, et la propri®t® sôagrandit. Le parc est bois®, et 

cache partiellement le ch©teau depuis lôext®rieur. La ferme est caract®ristique de lôarchitecture 

locale : une cour centrale carrée, flanquée des bâtiments de la ferme autour.  

 

Château de Leudeville 
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Lô®glise Saint Martin 

Lô®glise est ®galement un ®l®ment de patrimoine local qui fait partie de lôidentit® de la 

commune, comme côest souvent le cas dans les villages ruraux. Elle est mise en valeur par la 

place attenante, qui offre un espace de respiration au cîur de la commune. En 2015, la 

commune a procédé à la restauration de ses vitraux.  

 

Eglise Saint-Martin de Leudeville 

Les fermes 

Les fermes sont les premiers témoins de la forte tradition rurale. Grandes ou plus modeste, 

elles sont toutes aménagées dans le style beauceron : cour intérieure autour de laquelle se 

dressent en « U è les b©timents dôhabitation et ceux destin®s aux animaux, ¨ lôensilage et au 

remisage des engins agricoles.  

 

Une ferme 
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La Croix Boissée 

Seul monument historique de la commune, la Croix Boiss®e est implant®e ¨ lôentrée du 

village depuis la D117. Sur un tertre planté de quatre tilleuls, la croix de fer est dressée sur 

une colonne de pierre, elle-même sur un cube maçonné reposant sur un double socle circulaire 

formant deux marches. Inscrit ¨ lôinventaire des monuments historiques par arrêté du 

05/01/1950, le calvaire de la Croix Boiss®e fait lôobjet dôune protection dans un rayon de 500 

mètres. Tout dépôt de permis de construire ainsi que les déclarations de travaux dans ce 

périmètre sont soumis ¨ lôavis de lôArchitecte des bâtiments de France. 

Périmètre de protection de 500 m autour de la Croix Boissée : 
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Autre patrimoine 

Leudeville possède quelques résidences secondaires originaires du temps où la bourgeoisie 

parisienne prenait ses villégiatures à la campagne. Ce sont de grandes bâtisses implantées 

dans la continuité du bâti ancien, notamment rue Bourg-la-Reine et rue du Carrefour Noblet, 

comme la Villa Bellevue, dite maison à Dédée.  

 

Villa Bellevue 

Enfin, le village se caractérise par la présence de murs faits de meulière et de grès, qui 

participent également à la qualité urbaine du bourg. Ils forment les continuités du bâti rural le 

long des voies et sôint¯grent dans lôesprit min®ral dominant.  

 

Muret conservé 
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5.2 Les sites et paysages urbains 

Le village et ses lotissements 

 

Evolution urbaine 

Leudeville est aménagé à partir de deux entités : le bourg et le faubourg de la Croix Boissée. 

Quelques constructions isolées viennent compléter le paysage urbain, de même que les 

constructions récentes en lotissement. 

Le centre bourg et le faubourg de la Croix Boissée 

Le centre du village est constitu® autour de lô®glise, du ch©teau, son parc et les fermes 

attenantes. Les maisons sôimplantent sur la Grande Rue, Rue Bourg la Reine et sur le haut de 

la rue du Bois Bouquin. 

Le front bâti est compact et continu, implant®es ¨ lôalignement ou en retrait, et dans ce cas, 

des murs viennent rattraper la ligne de construction. Les maisons nobles, les corps de ferme et 

le b©ti rural a conserv® son cachet, ce qui participe ¨ lôambiance rurale de la commune. 

Le faubourg de la Croix Boissée est situé un peu plus au nord. On y retrouve des fermes et 

des maisons en pierre meuli¯re. Lôensemble est bien conserv®, avec des formes et 

arrangements traditionnels. 

Le calvaire de la Croix Boissée est un élément de patrimoine inscrit ¨ lôinventaire des 

monuments historiques, autour duquel un périmètre de protection est établi.  

  

La rue de la Croix Boissée et le centre de Leudeville  

Les maisons de ville du début du XXème siècle 

Les maisons de ville, construites au coup par coup, dessinant aujourdôhui les rues du cîur de 

village et les grandes résidences secondaires, ont été construites par les parisiens aisés à la 

« belle époque » pour y venir passer le week-end à la campagne. Ces maisons sont 

reconnaissables aux fa­ades en pierre de meuli¯re et ¨ une architecture sobre que lôon 

retrouve dans la banlieue proche de Paris.  
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Les extensions des années 50 

Dans les années 50, Leudeville a vu son domaine b©ti sô®tendre le long de la voie menant à 

Marolles-en-Hurepoix. Cet appendice issu des chartes intercommunales dôaprès-guerre, fait 

partie du Plan Directeur dôUrbanisme Intercommunal (PDUI). Cette urbanisation sôest 

constituée en contradiction avec la logique de centralité qui avait prévalu jusquôalors. 

Lôurbanisation plus récente 

Une urbanisation plus récente (à partir des années 80-90) sôest r®alis®e par des op®rations de 

lotissement pavillonnaire ou par implantation individuelle. Il sôagit des lotissements du Clos 

des Chênes à partir des années 75, puis à partir des années 80, de la Pommeraie, des 

Marronniers, et des Gallinières. Lôhomog®n®isation de lôarchitecture et des formes urbaines 

permet de distinguer ais®ment ces nouvelles zones dôextension. 

Le lotissement du parc (Clos des Chênes) est r®alis® dans les ann®es 70. Il profite dôun 

environnement bois® agr®able, dans une partie de lôancien parc du ch©teau. Le paysage de ce 

lotissement est de qualité, notamment grâce à la présence de certains arbres remarquables. 

Le lotissement des Gallinières date des années 80. Il étend la commune sur son front est. 

Lôambiance bois®e et a®r®e procure une qualit® dôensemble, avec une ambiance assez 

intimiste pour les riverains. 

Les lotissements de la Pommeraie et du Marronnier sont plus récents, plus homogènes et plus 

dense. La qualit® paysag¯re et lôint®gration nôy est pas aussi forte, et vient rompre avec le c¹t® 

plus rural du village. 

 

  

Lotissements du Parc (à gauche) et de la Pommeraie (à droite), Google Street View 

Ces extensions du bourg sont lôîuvre dôune urbanisation plus diffuse : parcelles dôenviron 

1000 m2 pour le lotissement du Clos des Chênes et des Gallinières, et de 700 m2 en moyenne 

pour les lotissements de la Pommeraie et des Marronniers, qui contraste avec la morphologie 

urbaine et architecturale du bourg. 

Lôurbanisation de la rue de la Croix Boiss®e dans la partie basse permet dô®tablir une 

continuité entre le centre et le faubourg de la Croix Boissée.  
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La rue du Bois Bouquin (D26) est urbanisée dans toute sa longueur, créant une longue 

extension vers Marolles-en-Hurepoix. Cette urbanisation crée une forte coupure dans la trame 

des espaces ouverts, tout en reliant les espaces urbains des deux communes.  

Des opérations de densification dans le centre se sont également réalisées, avec des efforts 

dôint®gration plus ou moins r®ussis. Il subsiste aujourdôhui des dents creuses (espaces non 

bâtis enclavés en tissu urbanisé), qui offrent des espaces de respiration dans la commune, tout 

en présentant un potentiel de densification non négligeable. 

 

  

Rue du Bois Bouquin (à gauche) et Chemin du piège (à droite), Google Street View 

 

La base militaire 

 

Implantée sur Leudeville et les communes riveraines au nord, la base aérienne 217 (centre 

dôessais en vol) occupe un foncier important. Les activit®s y ont cess® depuis 2012. Un projet 

de cession et de réaménagement est en cours, ce qui laisse un espace potentiellement 

disponible pour des aménagements futurs. Implanté dans la plaine agricole, son intégration 

paysagère est un élément fort à prendre en compte. 

 

Site inscrit et site classé 

 

La Croix Boissée est inscrite à la liste des monuments historiques. Un périmètre de protection 

dôun rayon de 500 m autour du monument est soumis ¨ lôavis des services de lôEtat 

(Architecte des Bâtiments de France) pour toute modification des sols ou des bâtiments. 
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Atouts 

Á La richesse patrimoniale et le caractère 

rural bien préservé dans le centre du 

village, 

 

Á La qualité paysagère des premiers 

lotissements. 

Faiblesses 

Á Lôuniformit® du paysage agricole 

 

Á La rupture dôharmonie architecturale et 

urbaine de certaines opérations récentes 

 

Opportunités 

Á La pr®sence dôopportunit®s fonci¯res 

pour la construction dans le village 

avec un cadre de vie préservé. 

Menaces 

Á La dévalorisation du cadre de vie par le 

manque dôint®gration paysag¯re des 

opérations de construction à venir, 

 

Á La coupure de la trame verte par une 

urbanisation trop dense de la rue du 

Bois Bouquin. 

Enjeux 

Á  Préserver le caractère rural de la commune 

 

o Limiter les extensions urbaines 

o Veiller à la qualité architecturale et à lôint®gration paysag¯re des nouvelles 

constructions 

o Intégrer les grands paysages aux aménagements : espaces agricoles et bosquets 

 

Á Valoriser le patrimoine culturel et architectural 

 

o Introduire les ®l®ments de patrimoine ¨ lôam®lioration du cadre de vie 

o Garder une coh®rence dans lôam®nagement urbain du centre bourg 

 

 

 

5.3 Analyse atouts/faiblesses/opportunit®s/menacesé enjeux 
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6 RISQUES 

 

 

Les risques conditionnent lôam®nagement du territoire. Conna´tre le type de risque pr®sent et 

son al®a permet dôadapter la nature de lôoccupation des sols et la constructibilit®. Les risques 

technologiques représentent également un facteur déterminant pour la bonne gestion du 

territoire, et leur source ne doit pas être incompatible avec des enjeux de protection de 

lôenvironnement urbain et naturel. 

 

6.1 Prévention des risques naturels et technologiques 

 

Le d®partement de lôEssonne a recens® lôensemble des risques naturels et technologiques sur 

son territoire.  

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs, mis à jour le 3 juin 2014, fait état des risques 

suivants pour la commune de Leudeville : inondation, retrait-gonflement des argiles, sismicité 

de niveau 1, SEVESO seuil haut, et transport de matières dangereuses par canalisation.  

 

Risque inondation 

 

Il nôy a pas dôarr°t® ni de Plan de Pr®vention des Risques Inondation qui concerne la 

commune de Leudeville. 

Le risque inondation des sédiments (par remontée de nappe) sur la partie Nord-Est de la 

commune (Domaine de Bressonvilliers) a été recensé par le BRGM. 

Des études pour préciser la nature du risque inondation seraient les bienvenues pour améliorer 

la connaissance du phénomène, ses aléas et ses conséquences, et ainsi adapter au mieux les 

dispositions en mati¯re dôam®nagement sur la commune. 

Lôhistorique fourni par lôAtlas des Plus Hautes Eaux Connues ne montre cependant pas 

dô®v¯nements majeurs sur Leudeville. 
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Risque inondation dans les sédiments (remontée de nappe), BRGM 

 

En lôabsence dôinformation plus pr®cise, le Plan Local dôUrbanisme indiquera sur ses 

documents graphiques les zones concernées par le risque inondation, et établira un règlement 

adapté sur ces zones. Quelques recommandations sont à prendre : 

¶ avant tout projet dôam®nagement ou toute construction, une ®tude ¨ la parcelle doit 

être faite sur les aléas, notamment en se renseignant sur les crues historiques ; 

¶ ®viter lôurbanisation des zones fortement expos®es ; 

¶ pr®server la capacit® du champ dôextension des crues ; 

¶ réduire la vulnérabilité du bâti et des réseaux ; 

¶ ne pas aggraver lôal®a sur les zones d®j¨ urbanis®es ; 

¶ favoriser les recommandations en mati¯re de construction plut¹t quôune interdiction 

totale ; 

¶ solliciter lôaide des services de lôEtat si le risque sôav¯re important. 

 

Le plan de gestion des risques inondation (PGRI) 

Le Préfet coordonnateur de bassin a approuvé le Plan de gestion des risques dôinondation 

(PGRI) du bassin Seine Normandie par arrêté du 7 décembre 2015. Ce dernier est en 

application depuis le 22 décembre 2015, date de sa publication au JORF. 

Ce document donne une vision stratégique des actions à conjuguer pour réduire les 

conséquences négatives des inondations. 4 grands objectifs sont ainsi fixés : 

Á 1 ï Réduire la vulnérabilité des territoires 
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Á 2 ï Agir sur lôal®a pour r®duire le co¾t des dommages 

Á 3 ï Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

Á 4 ï Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture 

du risque. 

Le PLU de la commune de Leudeville doit être compatible avec les objectifs du PGRI et les 

orientations fondamentales ainsi quôavec les dispositions prises en application des 1° 

(orientations fondamentales du SDAGE) et 3° (réduction de la vulnérabilité, comprenant des 

mesures pour le d®veloppement dôun mode durable dôoccupation et dôexploitation des sols, 

notamment des mesures pour la maîtrise de lôurbanisation) de lôarticle L.566-7 du Code de 

lôenvironnement.  

La compétence GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 

(GEMAPI) 

Avant le 1er janvier 2018, lôentretien et la restauration des cours dôeau et des ouvrages de 

protection contre les crues incombaient à tous les niveaux de collectivités. Les régions, les 

départements, les communes et leurs intercommunalités pouvaient s'en saisir, mais aucune de 

ces collectivit®s nôen ®tait sp®cifiquement responsable. 

Aujourdôhui, ces travaux sont exclusivement confiés aux communes et à leurs établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI FP). En effet, la loi a attribué 

aux communes depuis le 1er janvier 2018, une nouvelle compétence sur la GEMAPI. Cette 

compétence est transférée de droit aux EPCI FP : communautés de communes, communautés 

dôagglom®ration, communaut®s urbaines et m®tropoles. 

Risques retrait-gonflement des argiles 

 

 

Risque retrait gonflement des argiles, BRGM 
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Leudeville est soumis au risque de retrait-gonflement des argiles. La commune est classée en 

aléa « moyen è sur lôensemble de son territoire. 

 

Risques technologiques 

 

Deux établissements installés à Vert-le-Petit sont classés SEVESO en seuil haut, pour 

lesquels un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) a été mis en place. Il 

sôagit des soci®t®s Herakles (stockage dôexplosifs) et Isochem (pharmacie). Cependant, ce 

périmètre de protection ne concerne pas la commune de Leudeville. 

 

La société Vermilion REP 

exploite les concessions 

dôhydrocarbures liquides 

ou gazeux de « Vert-le-

Grand » et « Vert-le-Petit 

». 

Cette entreprise exploite 

actuellement une plate-

forme pétrolière située sur 

la commune, au lieu-dit « 

la Boissière ». Cette 

plate-forme accueille 2 

puits pétroliers actifs ainsi 

que divers aménagements 

et installations 

indispensables à 

lôexploitation p®troli¯re 

(pompes, local électrique, 

clôtures...). Deux 

collectes enterrées 

traversent également la 

commune. Elles sont 

associées à une servitude 

dôoccupation de 5 m, axée 

sur les collectes. 
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Le village est concerné par le risque de transport de matières dangereuses, le plus souvent ce 

sont des hydrocarbures liquides, du gaz sous haute pression ou des produits chimiques. 

Risques liés aux transports de gaz haute pression par canalisation 

 

Source : IGN géoroute, réalisation : SIDPC 91, 2004 
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Enjeux 

Á  Protéger la commune des risques naturels 

 

o Prendre en compte le risque inondation dans lôam®nagement des secteurs ¨ al®a 
élevé 

o Informer et prévenir sur le risque lié au retrait-gonflement des argiles 

o Sôassurer de la compatibilité des sols avec les usages projetés 

 

Atouts 

Á Les risques sont globalement faibles 

sur la commune 

 

Faiblesses 

Á Aléa inondation élevé sur une zone 

agricole au nord de la commune 

Á Des pollutions dues aux hydrocarbures 

recensées sur le périmètre de 

lôancienne base a®rienne. La teneur de 

toute pollution supposée reste à 

préciser par des études 

complémentaires.  

 
Opportunités 

 

Menaces 

Á Lôabsence dôentretien des foss®s 

pourrait contribuer à renforcer le risque 

dôinondation 

6.2 Sites et sols pollués 

 

Trois anciennes activités polluantes ont été référencées sur la commune de Leudeville via la 

base de données BASIAS : 

¶ d®charge dôOrdures M®nag¯res de Leudeville (activit® termin®e en 1988) ; 

¶ casse automobile (activité terminée en 1999) 12, rue du Bois Bouquin ï réaménagée ; 

¶ LLEU (activité terminée en 1989) 24, rue de la Croix Boissée ï réaménagée (habitat). 

Aucune pollution du sol nôest r®f®renc®e sur la commune de Leudeville (BASOL).  

Le p®rim¯tre de lôancienne base militaire est certainement concern® par des pollutions 

du sol dues aux activités du site. Une pollution due aux hydrocarbures a été recensée 

lors dô®tudes préalables au projet de reconversion de lôancienne BA 217. Des études 

supplémentaires quant aux pollutions industrielles seront nécessaires. Il conviendra de 

sôassurer de la compatibilit® des sols avec les usages projet®s. 

 

6.3 Analyse atouts/faiblesses/opportunit®s/menacesé enjeux 
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7 DECHETS 

 

 

La production de déchets et leur traitement sont des enjeux majeurs gérés par les syndicats 

intercommunaux. La commune a pour rôle de limiter au maximum leur production et faciliter 

la gestion de leur traitement en favorisant notamment leur revalorisation. 

La région Île-de-France a mis en place un Plan régional de prévention et de gestion des 

déchets issus des chantiers du bâtiment et des travaux publics (PREDEC) qui vise à définir et 

coordonner lôensemble des actions ¨ mener par tous les acteurs publics ou privés en vue 

dôassurer la r®alisation des objectifs g®n®raux en mati¯re de gestion des d®chets du b©timent. 

Elle a également établi un Plan régional de réduction des déchets en Ile-de-France (PREDIF), 

permettant une meilleure gestion commune de ces problématiques. Un Plan régional de 

pr®vention et de gestion des d®chets (PRPGD) est ®galement en cours dô®laboration. 

 

7.1 Transport, valorisation et recyclage des déchets 

 

Collecte 

 

La Communaut® de Communes du Val dôEssonne g¯re lô®limination et la valorisation des 

d®chets m®nagers assimil®s. Pour la commune de Leudeville, côest le Syndicat Intercommunal 

pour le Recyclage et lôEnergie par les D®chets et Ordures M®nag¯res (SIREDOM) qui gère la 

collecte. 

Les déchets sont collectés au porte-à-porte et permettent de trier les déchets par catégories : 

ordures ménagères, emballages, déchets végétaux, encombrants.  

Les ordures ménagères et emballages sont récupérés une fois par semaine, les déchets verts 

sont collectés tous les quinze jours de mars à novembre et les encombrants sont enlevés sur 

rendez-vous.  

Il existe ®galement deux bornes dôapport volontaire pour la collecte du verre et du papier : 

elles sont situées rue du Piège et rue de la Croix Boissée. 

Les déchetteries sont accessibles aux habitants de Leudeville sous condition de posséder une 

carte dôacc¯s, d®livr® par le syndicat. Le d®p¹t de d®chets y est gratuit pour les particuliers 

dans la limite de 2m3 par semaine. 
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Atouts 

Á Un service de collecte et de traitement 

des déchets efficace  

Faiblesses 

Á D®p¹ts sauvages dôordures  

 

Á Gestion difficile des déchets 

encombrants  

Enjeux 

Á  Penser la gestion des d®chets comme un levier dôam®lioration du cadre de vie 

 

o Assurer une gestion efficace pour réduire les nuisances générées par les déchets 

 

Opportunités 

 

Menaces 

Á Dégradation du paysage urbain si une 

solution aux dépôts sauvages des 

d®chets sur la voie publique nôest pas 

trouvée. 

Traitement 

 

Le traitement de ces déchets se fait via la Soci®t® dôEconomie Mixte dôActions pour la 

Revalorisation des Déchets et des Energies Locales (SMARDEL) située à Vert-le-Grand. 

Elle gère les 24 d®chetteries sur son territoire dôaction. Les plus proches de la commune de 

Leudeville sont celles de Vert-le-Grand et Saint-Germain-lès-Arpajon.  

Les déchets y sont triés et valorisés selon leur catégorie. Dans la mesure du possible, les 

déchets sont recyclés ou revalorisés : 

Á ordures m®nag¯res (combustion et production dô®lectricit®) ; 

Á bois (combustible, panneaux de particules) ; 

Á végétaux (compost, amendement organique) ; 

Á cartons (recyclés) ; 

Á tout venant (revalorisation / stockage de déchets non dangereux) ; 

Á emballages ménagers (recyclés) ; 

Á verre (recyclé) ; 

Á métaux (recyclés) ; 

Á d®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques (recycl®s autant que possible) ; 

Á déchets dangereux (élimination dans des centres agréés). 

 

7.2 Analyse atouts/faiblesses/opportunit®s/menacesé enjeux 
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8 BRUIT  

 

 

Le bruit et les nuisances quôil génère sont une source de gêne pour les personnes qui le 

subisse. La circulation en est la principale cause. A lôinverse, des secteurs remarquables pour 

leur ambiance sonore calme sont à préserver de toute source potentielle de nuisance.  

 

8.1 Prévention et suppression des nuisances sonores 

 

Exposition au bruit 

 

Le d®partement de lôEssonne a r®alis® dans le cadre du Plan de Pr®vention du Bruit dans 

lôEnvironnement (PPBE) des ®tudes sur le niveau de bruit g®n®r® par les grandes 

infrastructures de transport. Le PPBE troisième échéance, est en cours dô®laboration. 

Les routes départementales D117 et D26 qui traversent la commune ne sont pas recensées 

comme voiries suffisamment passantes pour générer des zones de bruit. 

  

Carte stratégique du bruit de Type A (Lden), Estimation sur 24h, 2014, Département de lôEssonne 
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Dans le cadre dôun ®ventuel ®largissement de la D117 en 2x2 voies, des ®tudes seraient 

n®cessaires pour ®valuer lôimpact des nuisances sonores sur les zones dôhabitat. 

De même, les choix retenus pour le réaménagement de la base aérienne seraient susceptibles 

de générer des nuisances sonores. Celles-ci seront alors à mesurer et à prendre en compte pour 

limiter au maximum leur impact sur les zones habitées. 

Leudeville est traversée par un axe routier principal orienté Est-Ouest, la route départementale 

117. Celle-ci rejoint notamment Bièvres à Saint-Vrain. Cet axe est classé route à grande 

circulation. De ce fait, cette voie de circulation génère une bande inconstructible de 75 mètres 

de part et dôautre de lôaxe de la route. 

 

Zone Calme 

 

La directive europ®enne 2002/49/CE relative ¨ la gestion du bruit dans lôenvironnement 

prévoit de classer des zones reconnues pour leur intérêt environnemental et patrimonial et 

b®n®ficiant dôune ambiance acoustique initiale de qualit® en ç zone calme è. LôEtat est en 

cours de définition de critères permettant le classement de secteurs en « zone calme ». Sont 

particulièrement visées les zones naturelles hors agglomération (parcs nationaux, réserves, 

parcs de ch©teau, for°ts domaniales, secteurs class®sé) et en agglom®ration (coulées vertes, 

parcs et squaresé). 

 

Mesures de réduction du bruit 

 

Le Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) de lôEssonne pr®voit des 

actions pour réduire les nuisances : 

¶ réduction du bruit à la source : revêtement de la voirie, aménagement de la voirie pour 

ralentir les véhicules, actions sur la vitesse) ; 

¶ isolation de façade des habitations (double vitrageé). 

Ces actions lanc®es ¨ lô®chelle d®partementale peuvent °tre reprises ¨ lô®chelle communale 

pour réduire les nuisances sonores générées par la D117, classée voie à grande circulation. 
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Enjeux 

Á  Limiter les nuisances sonores liées à la circulation automobile 

 

o Conserver une bande dôinconstructibilit® de part et dôautre de la d®partementale 

 

o Aménager la lisière nord du village pour réduire les nuisances 

 

 

Atouts 

Á Absence dô®l®ment g®n®rant des 

nuisances 

 

 

Menaces 

Á Lôextension urbaine vers le Nord de 

la commune peut impacter les 

nouveaux riverains par la proximité 

de la D117 si des dispositions ne sont 

pas prises pour limiter les nuisances 

sonores. 

 

Á Les éventuels impacts sonores, directs 

et indirects, générés par les activités 

futures au Nord de la commune, 

seraient à mesurer. 

 

8.2 Analyse atouts/faiblesses/opportunit®s/menacesé enjeux 
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9 ENERGIE ET POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES  

 

 

Dans un contexte de renforcement des mesures pour le développement durable, le territoire 

doit agir pour limiter la consommation dô®nergie et favoriser la production dô®nergie 

renouvelable. Le logement et les transports sont les deux principaux secteurs les plus 

concernés. 

La lutte contre la pollution atmosphérique est un enjeu majeur dans le développement urbain. 

Limiter les sources de pollution tout en développant des méthodes de compensation permet de 

réduire ce phénom¯ne dôorigine technologique (industries, transport) et agricole. 

 

9.1 Prévention et suppression des pollutions atmosphériques 

 

Les principaux polluants de lôair sont les oxydes dôazote ®mis lors de la combustion 

(chauffage, production dô®lectricit®, moteursé), les particules fines issues des combustions, 

(notamment du transport et de lôagriculture), et lôozone (produit par rayonnement solaire). 

La région Ile-de-France agit pour am®liorer la qualit® de lôair via sa politique de r®duction des 

émissions (Plan de Protection de lôAtmosph¯re), son soutien aux dispositifs de surveillance, et 

par ses missions de contrôles des activités industrielles. Le Plan de protection de 

lôAtmosph¯re est une boîte à outils de 25 défis, déclinés en 46 actions concrètes qui seront 

mises en îuvre avant 2020 pour r®pondre aux enjeux sanitaires de la pollution de lôair. Il a ®t® 

élaboré par le Conseil Régional, en collaboration avec les collectivités territoriales, les 

entreprises, les associations et des repr®sentants des secteurs dôactivités émettrices de 

polluants atmosph®riques ainsi quôune consultation publique mobilisant les Franciliens, et a 

été approuvé le 31 janvier 2018. 

Un Plan Régional Santé Environnement francilien (le troisième) (ou PRSE 3) a également été 

créé pour la période (2017-2021). Il est pilot® par lôAgence R®gionale de Sant® (ARS), la 

Direction r®gionale et interd®partementale de lôenvironnement et de lô®nergie (DRIEE) et 

associe de nombreux acteurs. Quatre axes stratégiques ont été retenus pour le structurer : la 

pr®paration de lôenvironnement de demain pour favoriser une bonne sant®, la surveillance et 

la gestion des risques environnementaux liés aux activités humaines et de leur conséquence 

sur la sant®, lôidentification et la r®duction des in®galit®s sociales et environnementales de 

sant®, ainsi que la protection et lôaccompagnement des populations vuln®rables. 
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Leudeville se situe au-delà de la frange densément urbanisée de la région et en dehors des 

grands axes de communication, ce qui lui vaut une qualité de lôair plut¹t bonne. Le climat 

(vent, temp®rature, rayonnement solaireé) joue un r¹le primordial dans la diffusion des 

polluants atmosphériques, ce qui ne permet pas dôavoir une vision fine de la qualit® de lôair 

sur le territoire communal.  

AirParif est une association g®r®e par lôEtat pour veiller sur la qualit® de lôair dans la r®gion. 

Emission dôazote sur lôann®e 2017, Airparif  

LEUDEVILLE 


